
FORMATION A LA CONDUITE DE CHARIOT ELEVATEUR - Autorisation de Conduite Réf. CA 

PRE-REQUIS 
Savoir lire et écrire 
Maîtriser les 4 opérations 

DUREE  24 heures  

LIEU  Intra entreprise 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 
10 maximum  

PUBLIC CONCERNE 
Personnels d’Entreprises, de 
Sociétés 

 

OBJECTIFS 
 
Au terme de la Formation, le formé devra prouver qu’il est capable de 
s’acquitter de ses fonctions en toute sécurité : 
 
� En ayant les connaissances théoriques indispensables à la bonne utili-

sation technique des Chariots confiés, 
 
� En ayant la connaissance des Consignes de Sécurité et des règles mi-

nimales d’organisation des manutentions liées à la fonction du Ca-
riste dans l’Entreprise, 

 
� En ayant l’aptitude à la conduite du Chariot permettant de garantir la 

Sécurité du Personnel dans les conditions normales de travail dans 
l’Entreprise 

 

CONTENU 
 
� Enseignement théorique 
 
� Enseignement pratique qui comprend : 
� La prise de poste  
� Les vérifications sur le Chariot  
� Des exercices de prise et de dépose de la charge, de roulage et de 

gerbage exécutés dans des conditions réelles de travail  
� Les manutentions spéciales, si nécessaires  
� La fin de poste 
 

� Épreuve théorique 
 
� Épreuve pratique 

 

MÉTHODES PEDAGOGIQUES 
 
� Étant donné les conditions de travail très variées de chaque Entre-

prise, cette Formation doit se dérouler dans l’Entreprise et consiste à 
exécuter des  manœuvres que le Cariste sera appelé à faire à son 
poste de travail 
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